
 

Les Français pour l’autorisation de la GPA 

(que le couple soit hétéro ou homo) 
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53 % se disent favorables à l’autorisation de la GPA pour 

les couples homosexuels. C’est 12 points de plus que dans 

un sondage de l’Ifop publié en 2014. 
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Quasiment deux tiers des Français sont favorables à l’élargissement de la PMA à toutes les 

femmes, une proportion en hausse depuis le vote de la loi bioéthique, de même que le soutien 

à la GPA pour les couples hétéros et homosexuels, selon un sondage Odoxa pour « le Figaro » 

et France-Info. 

Selon ce sondage publié vendredi 18 octobre, 63 % des personnes interrogées se disent 

favorables à l’extension de la PMA aux femmes célibataires et aux couples de femmes 

homosexuelles, la mesure phare du projet de loi bioéthique adopté mardi en première lecture 

par l’Assemblée nationale. 

http://www.nouvelobs.com/index/2019/10/18/
https://www.nouvelobs.com/societe/20191015.OBS19832/l-assemblee-adopte-le-projet-de-loi-bioethique-comprenant-la-pma-pour-toutes.html
https://www.lefigaro.fr/actualite-france/les-deux-tiers-des-francais-favorables-a-la-pma-pour-toutes-20191017
https://www.francetvinfo.fr/societe/loi-sur-la-famille/gestation-pour-autrui/sondage-63-des-francais-favorables-a-l-extension-de-la-pma-en-hausse-de-six-points-depuis-l-adoption-de-la-loi-bioethique_3663387.html


Un soutien en progression de six points depuis un précédent sondage d’Odoxa réalisé début 

octobre, soulignent France-Info et « le Figaro ». 

En outre, les sondés se disent favorables à l’autorisation de la GPA (recours à une mère 

porteuse) à 68 % pour les couples hétérosexuels et à 53 % pour les couples homosexuels. 

C’est, respectivement, 8 points et 12 points de plus que dans un sondage de l’Ifop publié 

en 2014, relève France-Info. 

En mars 2018, un sondage BVA pour « l’Obs » révélait que plus d’un tiers des Français 

(32 %) était en faveur de la GPA, que le couple soit hétéro ou homo. 

L’autorisation de la GPA ne figure pas dans la loi de bioéthique et le gouvernement a 

réaffirmé que cette pratique représentait toujours « un interdit absolu en France ». Mais 

certains opposants à la loi voient dans l’extension de la PMA un premier pas vers une future 

légalisation de la GPA. 
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Lien vers le sondage : ici 

 

https://www.nouvelobs.com/societe/20180313.OBS3512/pma-gpa-les-francais-sont-pour.html
http://www.odoxa.fr/sondage/principales-dispositions-de-loi-bioethique-largement-approuvees-francais/

